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UQ chef d¶pWabliVVePeQW RX XQ diUecWeXU d¶pcRle peut-il UefXVeU l¶accqV j XQ plqYe TXi Qe SRUWe 
pas un masque ? 

 
 
 
1. L¶arWicle 36 dX décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales 
npcessaires poXr faire face j l¶ppidpmie de coYid-19 dans le cadre de l¶pWaW d¶Xrgence saniWaire prévoit 
que « II. Portent un masque de protection : («) 3� LeV pOqYeV des écoles élémentaires ; 4° Les 
collégiens, les lycéens et les usagers des établissements mentionnés aux articles 34 et 35 ; («) ».   
 
Le décret du 29 octobre 2020 ne prévoit aucune sanction au défaut du port du masque dans les écoles, 
les collèges et les lycées et ne précise pas que le direcWeXr d¶pcole oX le chef d¶pWablissemenW peut 
refXser l¶accqs de l¶élève au moWif qX¶il ne porWe pas de masque. 
 
Si Xne Welle possibiliWp de refXs d¶accqs esW e[pliciWemenW prpYXe dans d¶aXWres secWeXrs d¶acWiYiWps (cf. 
par exemple les articles 8 et 11 du décret poXr le refXs d¶accqs j Xn naYire, j Xn aproporW oX j Xn 
apronef poXr les passagers ne respecWanW pas l¶obligaWion de porWer Xn masqXe), l¶absence de menWion 
sppcifiqXe sXr l¶accqs aX[ pWablissemenWs d¶enseignemenW dans le décret du 29 octobre 2020 ne fait 
pas obstacle j ce qXe l¶accqs soiW refXsp j Xn plqYe ne porWanW pas de masqXe. 
 
En effet, indépendamment du régime particulier mis en place dans le cadre des mesures générales 
npcessaires poXr faire face j l¶ppidpmie de coYid-19, les direcWeXrs d¶pcole eW chefs d¶pWablissemenW 
conservent leurs compétences et peXYenW, noWammenW, refXser l¶accqs j l¶pWablissemenW j Xn plqYe qXi 
ne porte pas de masque sur le fondement des dispositions suivantes : 
 
Dans le premier degré, le directeur d¶pcole peXW refXser un tel accès sur le fondement des dispositions 
suivantes : 
 

- L. 411-1 dX cRde de l¶pdXcaWiRQ : « Un directeur veille à la bonne marche de chaque école 
maternelle ou élémentaire ; («) » 

- Décret n° 89-122 du 24 février 1989 relatif aux diUecWeXUV d¶pcRle (aUWicle 2) : « Le directeur 
d'école veille à la bonne marche de l'école et au respect de la réglementation qui lui est 
aSSOicabOe. («) IO SUeQd WRXWe diVSRViWiRQ XWiOe SRXU TXe O'pcROe aVVXUe Va fRQcWiRQ de VeUYice 
public. A cette fin, il organise l'accueil et la surveillance des élèves et le dialogue avec leurs 
familles » 

 
Dans le second degré, le chef d¶pWablissemenW peXW refXser l¶accqs j l¶pWablissemenW j Xn plqYe qXi ne 
porte pas de masque sur le fondement des dispositions suivantes : 
 

- L. 421-3 dX cRde de l¶pdXcaWiRQ : « («) En cas de difficultés graves dans le fonctionnement 
d'un établissement, le chef d'établissement peut prendre toutes dispositions nécessaires pour 
assurer le bon fonctionnement du service public («) » 

- R. 421-10 du même code : « En qualité de représentant de l'Etat au sein de l'établissement, le 
chef d'établissement : (....) 3° Prend toutes dispositions, en liaison avec les autorités 
administratives compétentes, pour assurer la sécurité des personnes et des biens, l'hygiène et 
la salubrité de l'établissement («) » 

- R. 421-12 du même code : « En cas de difficultés graves dans le fonctionnement d'un 
établissement, le chef d'établissement peut prendre toutes dispositions nécessaires pour 
assurer le bon fonctionnement du service public. 
S'il y a urgence, et notamment en cas de menace ou d'action contre l'ordre dans les enceintes 
et locaux scolaires de l'établissement, le chef d'établissement, sans préjudice des dispositions 
générales réglementant l'accès aux établissements, peut : 
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1° Interdire l'accès de ces enceintes ou locaux à toute personne relevant ou non de 
l'établissement ; («) ». 

 
Lorsque le direcWeXr d¶pcole oX le chef d¶pWablissemenW refXse l¶accqs j Xn plqYe oX j Xn personnel, cela 
n¶impliqXe pas pour autant la mise en °XYre d¶Xne procpdXre conWradicWoire, ni l¶informaWion formelle de 
la personne concernpe des faiWs qXi lXi sonW reprochps, dqs lors qX¶il ne s¶agiW pas d¶Xne sanction 
disciplinaire mais d¶Xne mesXre de police (e[clXsion Wemporaire de l¶pWablissemenW) relevant du 1° de 
l¶arWicle L. 121-2 dX code des relaWions enWre le pXblic eW l¶adminisWraWion qXi dispense dX respecW d¶Xne 
procpdXre conWradicWoire prpalable les dpcisions prises en cas d¶Xrgence oX de circonsWances 
exceptionnelles.      
 
En cas de non-port du masque par un élève à son arrivée dans l¶pWablissemenW scolaire, il convient 
toutefois de lui en proposer un. Ce n¶esW qX¶en cas de refus explicite de porter le masque proposé, que 
ce refus soit formulé par l¶plqYe lXi-même ou par ses représentants légaux, qXe l¶accqs j l¶pWablissemenW 
deYra rWre inWerdiW j l¶plqYe. 
 
L¶plqYe donW l¶accqs j l¶pWablissemenW a pWp refXsp ne peut pas être laissé seul sur la voie publique. Il 
conviendra donc d¶informer sans dplai ses reprpsenWanWs lpgaX[ de la siWXaWion lorsqXe l¶plqYe esW arriYp 
seXl dans l¶pWablissemenW oX d¶engager Xn dialogXe aYec eX[ lorsqX¶ils sonW prpsenWs. En attendant 
l¶arriYpe de ses représentants légaux, l¶plqYe devra être accueilli dans l¶pWablissemenW mais isolé des 
autres élèves. Il conviendra de rappeler aux parents le caracWqre obligaWoire de l¶insWrXcWion eW l¶obligaWion 
d¶assidXiWp, qXe le refXs dX porW dX masqXe les condXiW j mpconnavWre. 
 
2. Dans le second degré, si l¶plqYe persiste dans son refus de porter un masque eW qX¶il s¶esW donc YX 
refXser j plXsieXrs reprises l¶accqs j l¶pWablissemenW oX bien s¶il l¶enlqYe en permanence oX ne le porWe 
pas de manière à couvrir le nez et la bouche, une procédure disciplinaire peut être engagée à son 
encontre. 
 
La circonstance que le règlement intérieur de l¶pWablissemenW ne prpYoiW pas le cas particulier du refus 
du port du masque ne fait pas obsWacle j ce qX¶Xne sancWion disciplinaire soiW infligpe j Xn plqYe poXr 
ce motif, l¶obligaWion dX porW dX masqXe par les collpgiens eW les l\cpens prpYXe par l¶arWicle 36 dX dpcreW 
du 29 octobre 2020 constituant, dans ce cas, un fondement juridique suffisant (CE,  
16 janvier 2008, n° 295023). 
 
Les dispositions de droit commun relatives aux sanctions disciplinaires applicables aux élèves des 
pWablissemenWs dX second degrp WroXYeraienW alors j s¶appliqXer (cf. arWicles R. 511-12 et suivants du 
code de l¶pdXcaWion). 
 
3.  Les personnels qui refusent de porter un masque ou qui incitent leurs élèves à ne pas le porter, 
manifestant ainsi leur opposition aux mesXres gpnprales npcessaires poXr faire face j l¶ppidpmie de 
covid-19 mises en place par le Gouvernement, devront être systématiquement reçus en entretien par 
leXrs chefs d¶pWablissemenW oX par les serYices des ressoXrces hXmaines afin d¶rWre rappelps j leXrs 
obligations. 
 
En cas de persistance du comportement fautif, une procédure disciplinaire sera engagée à leur 
encontre. 
 
Cette procédure pourra être fondée sur le manquement de ces enseignants à leur obligation de réserve 
et de loyauté. Ces obligaWions s¶appliqXenW aX[ manifesWaWions eW comporWemenWs dppassanW le cadre de 
la liberWp d¶e[pression qXi sonW de naWXre j porWer aWWeinWe au bon fonctionnement du service public. En 
oXWre, ces enseignanWs mpconnaissenW pgalemenW leXr obligaWion d¶e[emplariWp. 
 


